
Pologne : Alcool, grossesse et dÃ©pendance

Description

Des naissances dâ??enfants prÃ©sentant des symptÃ´mes dâ??Â«alcoolisation fÅ?taleÂ» ont 
fait la Une des mÃ©dias polonais cet Ã©tÃ©. Plus que de tristes faits divers, il sâ??agit de cas 
qui soulÃ¨vent des questions dâ??ordre social, mÃ©dical, juridique, ou encore mÃ©diatiqueâ?¦

En juillet dernier, Ã  lâ??hÃ´pital de Zabrze, en SilÃ©sie, un petit
garÃ§on est nÃ© avec un taux dâ??alcoolÃ©mie de 1,2 gramme pour
mille dans le sang. A lâ??hÃ´pital dâ??Elblag (Warmie-Mazurie),
câ??est une petite fille avec un taux dâ??alcool dans le sang de
presque 2 pour mille, alors que sa mÃ¨re en avait 1,95. Mi-septembre,
une autre petite fille est nÃ©e en SilÃ©sie, Ã  Dabrowa Gornicza, avec
1,9 pour mille dâ??alcool dans le sangâ?¦ Ces faits divers ont fait la
Une de la presse Ã©crite, des stations de radio et des chaÃ®nes de
tÃ©lÃ©vision. Â«MÃ¨re dÃ©naturÃ©eÂ», Â«Encore un nouveau-nÃ© alcoolisÃ©Â», a-t-on pu lire ou
entendre.

Ces naissances ont Ã©mu la sociÃ©tÃ©, car les nouveaux-nÃ©s, Ã  cause de lâ??alcool absorbÃ©
par leur mÃ¨re durant la grossesse, sont menacÃ©s de graves troubles neurologiques, ainsi que du
SAF, Syndrome dâ??Alcoolisation FÅ?tale. Ce dernier est caractÃ©risÃ© par une dÃ©ficience
mentale lourde et incurable, qui rappelle le syndrome de Down, ou trisomie 21. Chaque annÃ©e, en
Pologne, trois enfants pour mille naissent avec le SAF.

Â«Une quantitÃ© dâ??alcool, mÃªme minime, introduite dans le sang de la mÃ¨re, amoindrit le 
systÃ¨me nerveux de lâ??enfant. Celui-ci naÃ®t avec un retard intellectuel important, un manque de 
maturitÃ© Ã©motionnelle, et une propension Ã  contracter des maladies plus grande que chez les 
autres enfants du mÃªme Ã¢geÂ», explique Malgorzata Klecka, vice-prÃ©sidente de lâ??Association
de Substitution parentale, basÃ©e en SilÃ©sie. Celle-ci propose un soutien et un systÃ¨me de
thÃ©rapie pour les personnes atteintes du SAF, et aide Ã  lâ??adoption dâ??enfants touchÃ©s par le
syndrome. Depuis sa crÃ©ation en 1997, elle a accueilli environ 300 enfants.

Dâ??autres organismes sâ??impliquent dans la lutte contre lâ??alcool pendant la grossesse et la
prÃ©vention du SAF en Pologne. Lâ??Agence nationale dÃ©diÃ©e aux problÃ¨mes dâ??alcool
(PARPA) a lancÃ© depuis septembre une campagne nationale de prÃ©vention et dâ??instruction
autour du thÃ¨me Â«Grossesse sans alcoolÂ». Plus de 600 communes et 12 rÃ©gions y ont
participÃ©. La municipalitÃ© de Cracovie par exemple a cofinancÃ© lâ??opÃ©ration Ã  hauteur de
20.000 zlotys (un peu plus de 5.300 euros), le reste Ã©tant fourni par lâ??Agence. Les actions sont
relayÃ©es Ã  la tÃ©lÃ©vision et Ã  la radio rÃ©gionale, sur les sites Internet[1], mais aussi par des
affiches, des tracts ou des brochures Ã  destination des patients ou des mÃ©decins. Des journÃ©es
de formation pour le personnel mÃ©dical, des confÃ©rences et des dÃ©bats, voire mÃªme des pique-
niques familiaux Ã©ducatifs, sont organisÃ©s Ã  lâ??Ã©chelle locale! Par ailleurs, une exposition
prÃ©sentant des enfants atteints du SAF est actuellement visible au Palais de la culture de Varsovie.
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La campagne est menÃ©e en coopÃ©ration avec le ministÃ¨re de la SantÃ©, lâ??Association
polonaise des GynÃ©cologues, lâ??OMS, lâ??Institut MÃ¨res & Enfants de Varsovie, lâ??Association
de substitution parentale, etc., ainsi que plusieurs mÃ©dias. Il est cependant difficile dâ??Ã©valuer
son impact rÃ©el sur la population.

Prise de conscience du corps mÃ©dicalÂ 

Une plus grande implication des mÃ©decins est avant tout indispensable. Or il semblerait que
beaucoup de professionnels de la santÃ© ignorent les dangers de la consommation dâ??alcool
pendant la grossesse et les risques pour le fÅ?tus. Dans une enquÃªte rÃ©alisÃ©e en 2005 Ã  Sopot
par la PARPA (la derniÃ¨re en date sur ce phÃ©nomÃ¨ne), presque deux tiers des femmes
interrogÃ©es ont dÃ©clarÃ© nâ??avoir reÃ§u de leur mÃ©decin aucun avertissement Ã  ce sujet
durant la pÃ©riode de grossesse. Un tiers dâ??entre elles se sont vu Ã©mettre un avis positif de leur
gynÃ©cologue, quant au fait de boire de temps en temps un verre de vin. De faÃ§on gÃ©nÃ©rale, la
plupart des femmes ont nÃ©anmoins reconnu que personne ne les avait rÃ©ellement incitÃ© Ã  boire.
Parmi celles Â«influencÃ©esÂ» dans leur consommation dâ??alcool, 14% lâ??Ã©taient par des amis,
8% par un membre de leur famille. 2% par leur mÃ©decinâ?¦

Boire pendant la grossesse nâ??est pas lâ??apanage de femmes marginalisÃ©es. Cela concerne au
contraire 33% des Polonaises en Ã¢ge de procrÃ©er. Ce sont gÃ©nÃ©ralement des femmes dont le
niveau dâ??instruction a atteint le secondaire, et qui vivent dans des villes de petite ou moyenne taille.
Dâ??aprÃ¨s les donnÃ©es rÃ©coltÃ©es en 2005, il semblerait aussi que le comportement religieux ait
eu influence sur le phÃ©nomÃ¨ne. En effet, seulement 12% des femmes pratiquantes
consommeraient de lâ??alcool pendant leur grossesse, contre 31% chez les non croyantes et/ou non
pratiquantesâ?¦ Autre Ã©tude, rÃ©alisÃ©e plus rÃ©cemment par lâ??Institut MÃ¨res & Enfants
auprÃ¨s de femmes enceintes, sur la base de tests sanguins: pour plus de 20% des patientes
examinÃ©es, les rÃ©sultats ont prouvÃ© quâ??elles poursuivaient leur consommation dâ??alcool. La
plupart du temps, ce sont des alcools lÃ©gers qui sont prisÃ©s, tels que la biÃ¨re (45%) ou le vin
(42%). Mais, toutefois, 8% consomment parfois de la vodka.

Face Ã  ces chiffres et Ã  la recrudescence des cas mentionnÃ©s prÃ©cÃ©demment, la profession
mÃ©dicale semble dÃ©sormais sâ??alarmer. Les solutions envisagÃ©es sont toutefois diverses et
objets de dÃ©bats.

Pour certains mÃ©decins, la loi devrait interdire toute consommation dâ??alcool, quel quâ??il soit,
chez les femmes enceintes, et en particulier leur interdire la vente de boissons alcoolisÃ©es dans les
magasins. Cette solution est dÃ©jÃ  en vigueur en NorvÃ¨ge et aux Etats-Unis. Pour M.Klecka, une
telle lÃ©gislation pourrait Ãªtre considÃ©rÃ©e en Pologne, mais dans le cadre de la protection des
droits de lâ??enfant, non pas comme une nouvelle restriction de la libertÃ© des femmes. Â«
Tout le monde sâ??indigne quand des nouveaux-nÃ©s Â«alcoolisÃ©sÂ» viennent au mondeÂ», se
justifie-t-elle. Â«Mais personne ne conteste le fait quâ??on ne puisse rien faire pour empÃªcher une 
mÃ¨re dâ??Â«alcooliserÂ» son enfant pendant neuf moisÂ».
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Dâ??autres spÃ©cialistes proposent en outre un placement prÃ©ventif en hÃ´pital, dans les cas oÃ¹un
usage abusif de la boisson menacerait la santÃ© du nouveau-nÃ©. Tomasz Niemiec, de
lâ??Association polonaise des GynÃ©cologues, considÃ¨re que cette solution Ã©quivaut Ã  une
punition pour la future mÃ¨re, et que ces solutions de placement seraient matÃ©riellement difficiles Ã 
mettre en oeuvre.

La plupart des professionnels prÃ©fÃ¨rent donc miser sur lâ??information plutÃ´t que sur la punition.
Tel Ã©tait lâ??avis du prÃ©cÃ©dent vice-ministre de la SantÃ©, Boleslaw Piecha. Il affirmait en effet
soutenir une action Ã©ducative dispensÃ©e par les gynÃ©cologues, mais pas lâ??interdiction des
ventes dâ??alcool aux femmes enceintes: Â«Je ne vois pas trÃ¨s bien au nom de quels principes on 
pourrait refuser Ã  un commerÃ§ant de vendre de lâ??alcool. Ce nâ??est quâ??Ã  partir de son 
septiÃ¨me mois quâ??on remarque quâ??une femme est enceinteÂ». B.Piecha se disait convaincu
quâ??un rÃ¨glement du ministÃ¨re de la SantÃ©, obligeant les fabricants dâ??alcool Ã  placer des
Ã©tiquettes dâ??avertissement sur leurs produits, aurait de bien meilleurs effets. On ignore encore
quelle sera la position du nouveau gouvernement Ã  ce propos[2].

Une loi sur la responsabilitÃ© des mÃ¨res?Â 

Les Ã©vÃ©nements de lâ??Ã©tÃ© soulÃ¨vent Ã©galement la question des poursuites judiciaires Ã 
lâ??encontre de la mÃ¨re. Dans lâ??affaire de Zabrze, celle-ci, jeune femme de 34 ans, est accusÃ©e
dâ??avoir exposÃ© son enfant Ã  la mort ou Ã  des complications sÃ©vÃ¨res pour sa santÃ©; elle
risque cinq annÃ©es de prison. Cette peine pourrait Ãªtre deux fois supÃ©rieure si les experts
confirment lâ??existence de troubles irrÃ©versibles chez le nouveau-nÃ©, directement dus Ã 
lâ??alcool. La procureur de la rÃ©gion de Zabrze estime cependant que le droit polonais en la
matiÃ¨re comporte des lacunes et que la plupart des mÃ¨res ayant mis en danger la vie de leur futur
enfant sont rarement traduites en justice. Faut-il lÃ©gifÃ©rer davantage sur la responsabilitÃ© de la
future mÃ¨re? Le code pÃ©nal ne mentionne rien dâ??explicite Ã  ce sujet.

Cette question a fortement mobilisÃ© les internautes sur les forums. Certains ont prÃ´nÃ© des
mÃ©thodes de punition radicales, telles que retrait du droit de garde, stÃ©rilisation, voire mÃªme
peine de mort par injection dâ??une forte dose dâ??alcool! Pour dâ??autres, cela renvoie Ã  des
questions plus gÃ©nÃ©rales sur la condition fÃ©minine en Pologne: le manque dâ??Ã©ducation
sexuelle Ã  lâ??Ã©cole, une protection sociale inadaptÃ©e, un accÃ¨s facile Ã  lâ??alcool dans les
magasins, et les rÃ©centes tentatives de limiter lâ??Ã©mancipation des femmes par la loi (notamment
par lâ??interdiction de lâ??avortement).

Les mÃ©dias en cause

On sâ??est enfin interrogÃ© sur lâ??appÃ©tit soudain des mÃ©dias pour de tels faits divers, alors que
le phÃ©nomÃ¨ne nâ??est pas nouveau. Krzysztof Gottesman, rÃ©cemment encore journaliste et
publiciste au quotidienÂ Rzeczpospolita[3], sâ??est exprimÃ© sur la question du lien entre grossesse
et consommation dâ??alcool, lâ??arbre qui cache la forÃªt selon lui. La faÃ§on dont on a traitÃ© le
problÃ¨me sous-entend quâ??il ne faut encourager lâ??abstinence que chez les femmes enceintes, et
par souci des enfants Ã  naÃ®tre. Or la consommation annuelle dâ??alcool pur a augmentÃ© de
faÃ§on gÃ©nÃ©rale ces dix derniÃ¨res annÃ©es en Pologne de plus dâ??un litre par habitant en
moyenne. Les campagnes de publicitÃ© offensives lancÃ©es par les producteurs dâ??alcool ont
portÃ© leurs fruits, en convainquant une part significative de la population que celui-ci nâ??est pas si
mauvais pour la santÃ©, et quâ??il est mÃªme le compagnon idÃ©al pour se divertir. K.Gottesman a
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dÃ©noncÃ© le relais pris par les mÃ©dias, notamment la tÃ©lÃ©vision. Lâ??alcool y a Â«
le visage souriant des jeunes, qui sirotent leurs boissons au cours de fÃªtes Ã©lÃ©gantes, ou qui 
sâ??amusent aux cÃ´tÃ©s dâ??une bouteille de biÃ¨reÂ». Il en conclut quâ??il faudrait dâ??abord
admettre la rÃ©alitÃ© -Â«[â?¦] un type agressif titubant dans la rue,[â?¦] une fille qui a perdu toute 
luciditÃ©,[â?¦] une femme enceinte injectant de lâ??alcool Ã  son futur enfantÂ»-, avant de dÃ©battre
de lâ??accÃ¨s Ã  la boisson et des horaires de diffusion des publicitÃ©s.

 

Par AmÃ©lie BONNET

[1] www.parpa.pl, www.ciazabezalkoholu.pl, www.fas.edu.pl
[2] Ewa Kopacz vient de succÃ©der Ã  Zbigniew Religa au poste de ministre de la SantÃ©.
[3] Krzysztof Gottesman est dÃ©sormais Directeur du journalisme et de lâ??information Ã  la
PremiÃ¨re chaÃ®ne de la Radio polonaise.
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